Dénonciation contrat armée

Par Pablodesbois, le 08/03/2018 a 01:50

BonjourrnJe suis actuellement VDAT a l'armée de terre donc engagé pour 1 ans, ma période
probatoire se termine le 02 avril et apres mur réflexion je souhaite dénoncé mon contrat ne me
sentant pas a ma place au régiment rnPensez vous qu'ils peuvent refuser ma résiliation
sachant que ma période probatoire se termine dans 3 semaines?rnMerci d'avance pour les

réponses
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